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ýRunion de a Chambre. A trois i eures IM., chaque our d6
séance, 1,ý--Séances- du soir, 2.-Les motions y relatives:
peuvent être faites sans avis, 31.

Sar;edi. La Chambre ne siége pas ordinairement ce jour-là, 1.

Séances du Soir, 2.

SERGErrT-DÂRMEs:
Prend sous sa garde les étrangers qui s

fièr inowveant, 5-Yid la ui e coduient de'u a
nièré ide la chambre s'il n es requis, 6

-- Sarespnsabilit et sa juridiction, 107---Son honoraire.pour
prendre un étranger us a garde, 108.

SUBsIDEs:
Recommaridés. en premier lieu par le Gouverneur, [page 61.

-otions pour des subsides non prises. en considération de
suite, 88---Diàcutées d'abord en comité général, ib.--La
Chambre a l'initiative des bills de- subsides; et le Conseil Légis.
latif ne peut.les amender, 89.-.--Exceptions. à cette regle, 90.

Spensiondes Règles en ce qui concerne .les Bils Privés, 5722

Témoins. CoMIment sont payés ceux qui sont assignés par des
comités spéciaux, 82.

Troisième Lecture des Bills. Quand èlle a lieu, 20, 47.

Voix prépondérant. L'Orateur la donne dans le cas d'égalité de

voix, 9:.e--Pareilenient.le président d'un comité chargé d'exa-
miner desbills privés, 65.


